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de moins de 3 à 6 ha selon l'espace-

lnent des panneanx, ne sont désormais
plus soumis à un permis de construire.
En f insérant dans un décret relatifaux
installations photovoltaïques sur 1es

parkings, 1'Etat a cru que cette modi-
fication substantielle des procédures
d'autorisation des installations photo-
voltaïques sur terres agricoles passerait
inaperçu I » Le syndicat craint notam-
ment une réduction des délais d'ins-
truction des dossiers.
Les représentants de la profession ne
sont pas les seuls à s'opposer à l'agri-
voltaïsme. Dans les territoires, des col-
lectifs et associations se fédèrent contre
les nouveaux projets. Le collectifRéseau
énergies terre & mer (RETM), créé en
rnai 2024, est l'un des plus actifs sur le
terrain. Alors qu'il fait la promoüon de

la méthanisaüon et de lënergie hydrau-
lique, RETM se bat en parallèle contre
l'agrivoltaisme et léolien en mer, dont il
dénonce .. le gaspillage d'argent public
et le déploiernent anarchique ,,.

Son nouveau cheval de bataille est un
projet de 4ll ha au cceur du Tardenois,
à la limite de lAisne et de ia Marne. Dé-
noncé par l'association EEDAM (Éner-
gie et environnement en débat dans

lAisne et la Marne), le projet Grappe du
Tardenois prévoit notamment une pre-
mière phase à Coulonges-Cohan, dans
lAisne, qui selon les opposants « déve-
loppera 76096 modules pour une puis-
sance installée de 46,1 MWc sur trois
zones totalisant 93 ha de cultures céréa-

lières à proximité immédiate du château
de Nesles, un ouvrage du XIII"siècle
classé monument historique >>. L'en-
quête publique est en cours.

Plus de saranties
pour lefagdculteurs
Même les syndicats favorables au déve-
loppement de l'agrivoltaîsme émettent
des réserves. La Coordination rurale
demande ainsi que soient levées cer-
taines zones d'ombre qui pourraient
mettre les agriculteurs en position de
faiblesse face aux énergéticiens. Le
syndicat souhaite également 1'octroi
systématique des aides européennes
à tous les projets agricoles vaiidés en
CDPENAF (1). Enfin, il exige l'arrêt
immédiat de 1'obligation de fouilles
archéologiques, préalable à la mise
en place de la centrale agrivoltaTque,
puisqu'il n'y a pas d'artificialisation.
De son côté, le Copa-Cogeca vient de

présenter ses réflexions préliminaires
concernant un cadre européen pour
le déploiement de l'agrivoltaisme. Le
principal syndicat européen d'agri-
cuiteurs et de coopératives demande
1'établissement << de lignes directrices
spécifiques " par la Commission pour
le développement du photovoltaique.
Lobjectifprincipal I Faire que les agri-
culteurs << ne soient pas de simples bail-
leurs mais deviennent des partenaires
actifs dans le but de maintenir une
production agricole suffisante, déviter
l'accaparement des terres par les éner-
géüciens et l'accroissement de la spécu-
lation des prix du foncier et de garantir
un juste partage de valeur ,.
En outre, le Copa-Cogeca veut privilé-
gier 1'autoconsommation de 1'énergie
solaire produite sur les exploitations et
exige la garantie « des possibilités de
raccordement au réseau et des coûts
d'expansion du réseau équitables, trans-
parents et concurrentiels par kilowatt
d'énergie photovoltaïque produite sur
l'exploitation ». Le bras de fer ne fait que
commencer' 
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(1 ) Commission dépârtementale de préservation

des espaces naturels, agricoles et forestiers.
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